
Lavardac, le 29 janvier 2020

La principale
                                                                               aux  parents des élèves de 3è

Objet     : nouvelles procédures orientation

Madame, Monsieur,

Le Ministère de l’Education Nationale met en place une nouvelle procédure pour l’orientation des
élèves de 3è. Cette procédure dématérialisée qui se calque sur Parcours Sup (orientation de la 2nde vers
l’enseignement supérieur) vise à  simplifier les démarches administratives,  et à fluidifier le parcours
orientation-affectation-inscription grâce au Portail parents.

COMMENT ÇA MARCHE ?

Les identifiants que vous utilisez restent les mêmes tout au long du parcours de votre enfant. 
Ils vous sont fournis par le collège. 

Depuis le site du collège http://webetab.ac-bordeaux.fr/college-lavardac/    
 
Puis connexion grâce à vos identifiants (et pas ceux de votre enfant)

QUAND ?

2è trimestre :
Du 17 février au 14 mars : Saisir des intentions d’orientation (jusqu’à 3 par ordre de préférence)

Jeudi 19 mars : Consulter de l’avis du conseil de classe et accuser réception

3è trimestre :
Du 18 mai au 2 juin : Saisir le choix d’orientation et d’établissements 

(jusqu’à 3 par ordre de préférence)

Vendredi 5 juin : Consulter  la proposition du conseil de classe et
- Accepter : décision définitive ; procédure terminée
- Refuser : prendre immédiatement contact avec l’établissement

Fin juin et début juillet : Réception de la notification d’affectation et inscription dans l’établissement.
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